24.5.2007
IMPLANTATION ET ENTRETIEN PARCS ET JARDINS : Protocole d'accord
Protocole valable à partir du 22.5.2007.
C.P. ENTREPRISES HORTICOLES – Séance du 22.5.2007
Au sein de la Commission paritaire pour les entreprises horticoles, le 22 mai 2007, le protocole d’accord suivant est conclu, s’appliquant aux entreprises qui s’occupent de  l’implantation et de l’entretien de parcs et jardins et à leurs travailleurs

1. Prorogation de CCT existantes

Les CCT suivantes sont prorogées :
· crédit-temps

· travail à temps partiel :
-
dérogation de la norme 1/3 (vers 9 h)

-
dérogation du délai d’avertissement en cas de recours aux horaires variables.
2. Fonds de pension sectoriel
Un Fonds de pension sectoriel sera créé avec les conditions accessoires suivantes :
· on partira du cahier des charges l’industrie alimentaire (PC 118);

· la prime s’élèvera à 1 % de la masse salariale (la perception se fera par la voie des cotisations trimestrielles de sécurité sociale et par l’ONSS);

· date de départ: le 1er janvier 2008;

· une a.s.b.l. séparée, dénommée "Fonds 2e pilier secteurs verts", sera créée, avec un conseil d’administration séparé composé de représentants des secteurs verts.
Un groupe de travail technique sera créé, ayant pour mission la préparation de tous les aspects pratiques et techniques.

Ce groupe de travail fera également une proposition concernant le choix d’une compagnie d’assurances qui sera chargée de la gestion du Fonds de pension.
3. Fonds social
Garantie de financement
Il faudra s’efforcer à rétablir l’équilibre du Fonds social pour 2007.
Les accords suivants seront conclu à cet effet :
· l’indemnité d’outils ne sera plus payée à partir de décembre 2007;

· les barèmes minima seront relevés de 0,10 euro à partir du 1er juillet 2007. Cela signifie concrètement une augmentation de tous les barèmes minima publiés de 0,1 euro;

· la cotisation au Fonds social sera augmentée de 1 %, soit de 11,30 % à 12,30 %, pour le quatrième trimestre 2007 seulement. À partir du premier trimestre 2008, la cotisation sera ramenée à 11,30 %.
Prime syndicale

En ce qui concerne le mode de calcul de la prime syndicale, les mêmes modalités techniques de calcul seront appliquées que pour le reste du secteur horticole.
Ce mode de calcul modifié sera appliqué à partir du paiement en décembre 2007.
4. Exécution de l’accord interprofessionnel
Formation

Les efforts de formation dans le secteur horticole doivent être augmentés. Il faut que la concertation à ce sujet entre les partenaires sociaux continue. Une CCT sera conclue, augmentant les moyens financiers pour la période 2007-2008 de 0,10 % et le taux de participation de 5 %.
L’augmentation de 0,10 % entrera en vigueur au 1er octobre 2007. L’augmentation de 5 % du nombre de participants doit déjà être l’objectif pour 2007 pour la totalité du secteur horticole.
Barèmes d’âge
Ne s’appliquent qu’aux mineurs d’âge.

Les parties signataires s’engagent à trouver une solution pour le 31 décembre 2008 pour que les barèmes se trouvent en conformité avec la réglementation (européenne).
Prépension

En matière de prépension, les points suivants sont convenus :
· le statut protégé d’un candidat aux élections sociales ne peut être invoqué pour refuser la prépension;

· vu que la carrière exigée pour pouvoir partir en prépension sera augmentée à partir du 1er janvier 2008, une "possibilité de retour" sera prévue au cas où le travailleur concerné n’entrerait pas en ligne de compte pour la prépension;

· pour les travailleurs ayant une carrière longue (( 40 ans), l’allocation complémentaire sera augmentée: 75 % de la différence entre le salaire net de référence et les allocations de chômage (à partir du 1er juillet 2007);

· à partir du 1er juillet 2007, le Fonds social et de garantie se chargera de toutes les obligations (administratives) des employeurs: le paiement de l’allocation complémentaire + toutes les déclarations (ONP, ONEm).

5. Divers
Outplacement (+ 45 ans)
L’outplacement sera organisé à partir du 1er juillet 2007 et offert au niveau d’EDU+ et Mission wallonne.

Un système est prévu avec les conditions accessoires suivantes :
· le système doit être autosuffisant financièrement;

· des normes uniformes seront convenues avec des agences d’outplacement en Flandre et en Wallonie (pratiques et simples).
Vêtements de travail
En ce qui concerne les vêtements de travail, la possibilité de choisir la prise en charge de l’entretien par l’employeur ou par le travailleur sera prévue à partir du 1er juillet 2007, pour autant que l’analyse des risques prévue à l’article 8 de l’arrêté royal du 27 mars 1998 indique que le vêtement de travail ne constitue pas un risque pour la santé du travailleur et de son environnement immédiat.
Cet arrangement n’est valable que pour les vêtements de travail et non pour les vêtements de protection. L’achat des vêtements de travail reste du ressort de l’employeur.
Pour l’entretien, une indemnité de 2,50 euros par semaine est payée au travailleur.
Ce montant est soumis à la même indexation que les salaires.
Indemnité de mobilité
À partir du 1er juillet 2007, l’indemnité de mobilité sera adaptée afin de la conformer au niveau maximal légal des montants d’intervention, comme prévu à la CCT. Un montant maximale de 0,1076 euro par km (ou 0,0538 euro pour chaque km aller et retour) sera prévu.
Qualité du secteur
Les organisations d’employeurs et de travailleurs sont d’accord que la qualité du secteur est primordiale.

C’est pourquoi une initiative conjointe sera prise pour :
· demander au pouvoir public des mesures afin de limiter dans le temps (3 à 4 ans) l’exercice de la profession d’entrepreneur jardinier en activité secondaire;

· prévenir la concurrence déloyale de la part des ateliers sociaux;

· prévenir la concurrence déloyale de la part des statuts ALE, chèques-services et autres.

Fait à Bruxelles, le 22 mai 2007 

Pour les organisations patronales
Pour les organisations des travailleurs

------------------

